
GESTION DES SITUATIONS DE 
DIFFICULTÉ PROFESSIONNELLE

A l’attention des chefs d’établissement 1er degré de l’Enseignement Catholique 85

Une note de service de la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale, en date de 
février 2020, a précisé des conseils et des modalités de gestion relatifs aux situations de difficultés 
professionnelles éprouvées par des personnels du 1er degré public.

Il convient toutefois de les adapter à la réalité du réseau Enseignement Catholique de Vendée 
et au degré des difficultés de l’enseignant en précisant le rôle des partenaires institutionnels 
concernés, notamment celui du chef d’établissement dans la mesure où ce dernier est le 
responsable administratif et juridique de l’école privée (cf. articles 2.4 et 2.7 du Statut du Chef 
d’établissement).
Tous les éléments  en italique  dans ce complément sont issus de la note de service de la DSDEN.

Voici ci-après quelques repères complémentaires à destination des chefs d’établissement : 

1.Difficultés professionnelles : de quoi parle-t-on ?

Nous repérons ici plusieurs cas de figure ou catégories de difficultés : 

EXEMPLES

- Difficultés à gérer un 
élève
- Manque d’implication 
dans le travail d’équipe
- Manque d’implication 
dans la vie de la 
communauté 
éducative
- ...

DIFFICULTÉS
PERSISTANTES EXEMPLES

- Difficultés à gérer seul sa 
classe
- Problème de 
communication
- Nécessité d’aménager 
l’emploi du temps et les 
activités
- « Abandon pédagogique »
- Absence d’autorité dans la 
classe
- ...

MESURES
D’URGENCE

EN LIEN AVEC
L’ÉTAT DE

SANTÉ

EXEMPLES

- Maltraitance morale ou 
physique / enfants
- Dévalorisation des 
élèves en difficulté
- Dévalorisation du 
travail des élèves
- Discrimination entre 
élèves
- Mise en danger des 
élève
- ...

2.Difficultés professionnelles : comment les gérer ?

CHEF D’ÉTABLISSEMENT
   accompagne l’enseignant dans 
la prise de conscience de ses 
difficultés si nécessaire
   pose par écrit les difficultés 
observées
   propose des solutions ajustées à 
la situation
   - avec l’enseignant lui-même
   - avec les collègues de l’école

CHARGÉ
DE 
MISSION

CHARGÉ DE MISSION DE LA DIRECTION DE 
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE VENDÉE
   accompagne le Chef d’établissement pour :
   - analyser la situation 
   - envisager l’accompagnement le mieux adapté

CHARGÉ
DE 
MISSION

CHARGÉ DE MISSION DE LA DIRECTION DE 
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE VENDÉE
   fait appel autant que de besoin à un enseignant qui pourra 
assurer la fonction de personne ressource
   accompagne le Chef d’établissement pour :
   - analyser la situation 
   - envisager l’accompagnement le mieux adapté
   - constituer le rapport (saisir les autorités académiques)

CHEF D’ÉTABLISSEMENT
   accompagne l’enseignant dans la 
prise de conscience de ses difficultés si 
nécessaire
   propose des solutions ajustées à la 
situation
 - avec l’enseignant lui-même
 - avec les collègues de l’école
   pose par écrit les difficultés observées
   recueille les expressions des élèves, 
parents et collègues par écrit

IEN
INSPECTEUR
DE L'ÉDUCATION NATIONALE 
DE CIRCONSCRIPTION
   demande si besoin des précisions 
   au Chef d’établissement
   rencontre l’enseignant pour faire le
   point sur la situation

DSDEN

DIRECTION DES SERVICES 
DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉDUCATION 
NATIONALE
   met en place une expertise partagée (Chef 
d’établissement, DEC, IEN de circonscription , IEN, 
adjoint, secrétaire général, médecins de prévention, 
service social)
   organise une/des rencontre(s) avec l’enseignant 
pour le sensibiliser aux attendus de l’institution
et aux écarts éventuels constatés

informe

informe

informe

informe

Les repères fournis par cette note sont appropriés à la gestion des difficultés professionnelles des 
enseignants du 1er degré des établissements publics.

DIFFICULTÉS
RELEVANT D’UN
SIGNALEMENT

JUDICIAIRE

DIFFICULTÉS
LÉGÈRES

OU
PASSAGÈRES

DIFFICULTÉS
LÉGÈRES

OU
PASSAGÈRES

DIFFICULTÉS
PERSISTANTES

complément à la note de service de la DSDEN de février 2020 à destination 
des directeurs et enseignants du public

https://www.ddec85.org/media/circulaire_situation_de_difficultes_professionnelles_2020.pdf
https://www.ddec85.org/media/circulaire_situation_de_difficultes_professionnelles_2020.pdf


CHEF D’ÉTABLISSEMENT
CHARGÉ
DE 
MISSION

CHARGÉ DE MISSION DE LA DIRECTION DE 
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE VENDÉE

IEN
INSPECTEUR DE 
L'ÉDUCATION
NATIONALE DE 
CIRCONSCRIPTION

AUTORITÉS 
JUDICIAIRES 
(GENDARMERIE, 
AIDE SOCIALE À 
L’ENFANCE)

informe

informe

informe

CHEF D’ÉTABLISSEMENT
CHARGÉ
DE 
MISSION

CHARGÉ DE MISSION DE LA DIRECTION DE 
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE VENDÉE

IEN
INSPECTEUR DE 
L'ÉDUCATION
NATIONALE DE 
CIRCONSCRIPTION

DSDEN
DIRECTION
DES SERVICES
DÉPARTEMENTAUX
DE L'ÉDUCATION
NATIONALE

MÉDECIN MÉDECIN
DE 
PRÉVENTION

informe

informe

informe informe

3.Difficultés professionnelles : quelle précaution d’usage ?

Il est prudent, pour des raisons de transparence et de protection des personnes, que les entretiens 
ne soient pas réalisés en face à face entre deux personnes.

La personne concernée doit être informée de la possibilité de se faire accompagner par un 
représentant du personnel. Le Chargé de mission du secteur peut accompagner le chef 
d’établissement lors d’un entretien.

4.Difficultés persistantes : quel type d’écrit ?

RAPPORT CONCERNANT LES DIFFICULTÉS 
DE L'ENSEIGNANT :

conséquences dans la classe et dans l’école
appréciation de l’urgence
1ers éléments d’analyse des difficultés

tentatives de remédiation effectuées et résultats

faits constatés (datés et contextualisés) 

degré de conscience qu’a l’enseignant de ses difficultés

accompagné de tous les documents existants éclairant la situation.
Important qu’il soit accompagné des comptes rendus des entretiens
de médiation.
Les documents originaux, transmis aux services départementaux,
figurent dans le dossier administratif de l’enseignant qui peut faire
l’objet d’une consultation à la demande de l’intéressé(e). 

COMPTE-RENDU DE TOUS LES ENTRETIENS :

   paraphés et signés par l’enseignant
« Vu et pris connaissance le…, l’intéressé…. »

   communiqués à toutes les personnes présentes

   

Vous remerciant de votre implication dans la mise en œuvre de ces démarches, je vous assure de 
mes respectueuses salutations.

Vu Christophe GEFFARD
Directeur diocésain

Franck GRAVELEAU
Adjoint délégué au 1    degré

Direction de l’Enseignement Catholique de Vendée
6 Route de Mouilleron le Captif – CS 20059 – 85002 LA-ROCHE-SUR-YON CEDEX

Tél. : 02 51 47 83 00 / contact@ddec85.org / www.ddec85.org

er

   fidèles aux échanges

   non modifiables

La personne concernée peut ne pas être d’accord avec l’ensemble des éléments retranscrits. 
Auquel cas, il lui est proposé, sans changer le texte, d’ajouter des commentaires en pièce jointe 
annexée au rapport. 

En conclusion, il est important « de procéder à la transmission d’informations sur les situations 
difficiles en temps utiles. En effet, les situations anciennes devenues très difficiles et qui n’ont 
cependant jamais fait l’objet de communication sont toujours beaucoup plus délicates à régler. » 
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D’URGENCE
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